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Affaire suivie par Mme Antonella GOUT de traitement de matériaux alluvionnaires d'une puissance 

Tél. 03.23.21.83.13 maximale de 1 100 KW et à poursuivre la remise en état d'une 
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Bncau ENVIRONNEMENT @aisne.pref.souvfr carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune 

de TERGNIER. : 

LE PREFET DE L'AISNE, 

| ‘Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU Le code de l'environnement et notamment son titre 1% du livre V; 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1 977 modifié relatif aux installations classées ; | 

YU La nomenclature des installations classées ; 

YU l'arrêté préfectoral n° 7647 du 28 novembre 1989 autorisant l'exploitation d'une installation de 

traitement de matériaux alluvionnaires sur la commune de TERGNIER ; | 0 

VU l'arrêté préfectoraln* 91-737 du 14 novembre 1991 modifié autorisant la:société GSM à exploiter 

une carrière à ciel ouvert surle territoire des commune de BEAUTOR et TERGNIER;. 

NU ‘la demande présentée le 7 juin 2005 :par:la société GSM. dont le siège social est situé « Les 

Technodes », BP :n° 2, 78930 GUERVILLE, en vue. d'obtenir l'autorisation de modifier l'installation de 

traitement de matériaux alluvionnaires sise, au lieudit « Le Mauger » et à poursuivre la remise-en état de 

la carrière de granulats sise au lieudit «'La Buze à Pierre » sur Le territoire de la commune de TERGNIER; 

VU Le dossier déposé à l'appui de sa demaride ; 

: VU la décision en date du 23 novembre 2005 du Président du Tribunal Administratif d'Amiens portant 

‘désignation du commissaire ‘enquêteur ; Fi : ; : | | 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 novembre 2005 ordonnant lorganisation d'une enquête 

publique du 21 décembre 2005 au 23 janvier 2006 inclus sur le territoire des communes de TERGNIER, 

AMIGNY-ROUY, ANDELAIN, BEAUTOR, CONDREN, DEUILLET, LA FERE, SERVAIS et TRAVECY ; | 

“VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

- VU Le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par Les conseils municipaux ; 
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VU les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés ; 
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VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 18 mai 2006 ; 

VU l'avis motivé de la commission départementale des carrières en date du 22 juin 2006 ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur Le 5 juillet 2006; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que:si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que 

de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions Légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR la proposition de Madame la Secrétaire générale ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1 1 - BENEFICIAIRE ET RORTEE DE L'AUTORISATION 

   déclaration incluses LU dès es que. ces. i alla 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

      
présent  



  

3/20 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES | : 

  

  
  

  

i soi Libellé de la rubrique Nature de l'installation Critère de Capacité 

u / 
ne 

Rubrique Régime (activité) 
classement autorisée 

Broyage, concassase, Une installation de traitement Puissance 1 100 KW 

criblage, ensachage, |de matériaux  alluvionnaires installée 

pulvérisation, comprenant notamment : supérieure à 

nettoyage, tamisage, | 2 broyeurs à axe vertical 206 KW 

2515.1 Autorisation mélange de PIEITES, 3 cribles 

: cailloux, minerais-et | 

autres produits - une unité de lavage d'une 

minéraux naturels ou | capacité de traitement 
artificiels maximale annuelle de 

| ‘800 000 tonnes 

Exploitation de | Exploitation d'une carrière de | 

carrière sables et graviers et remise en | Superficie 

. état au lieu-dit La Buze à totale : 

2510.1 Autorisation ‘ Pierre », section 300ZH, Sha-68a 51ca 

parcelles n°20-21-22-23-24-25 

et 115.                 
Les installations ne sont autorisées à fonctionner que durant Les jours ouvrés de 7h à 20h. 

ARTICÉE 4 2 2. _ SITUATION DE ETABLISSEMENT 

Les installations de traitement. autorisées sont situées ‘sur la commune de TERGNIER, au lieu-dit 

"Le Mauger”", sur les parcelles suivantes : 
: 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    

  

  

      
  

      
    

Section Numéro parcelle _ |. Lieu-dit Affectation Superficie 

| ‘90 _ : - . [3426 ca 

97 EL . | .|5a 79 ca 

433 : | | L | . [3:à 70 ca 

135 
en [7 a 58 ca 

| ‘ 137 ‘ : | _- 2a3lca 

300 ZH . Tr 439 . <« Le Mauger > | Criblerie [4 a 97 ca 

. 141 : . [7267 ca 

104 -. | | : 3: 10 ca 

106 Ce | 11ha26a 65 ca 

405 | ha 31a 65 ca 

7 ‘ TOTAL.| 12 ha 93 a 68 ca 

.… 133 | - -. [90 a 74 ca 

- | 136 « Champ La Reine» | Quai de chargement | 12 a 50 ca 

300 AM 439 | _[fha34a53 ca 

‘ TOTAL |2 ha 37 a 77 ca 

“Superficie totale de l'installation de traitement | 15 ha 31a 45 ca 

  

CHAPITRE 1 3 = CONFORHITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées . 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés. par 

- l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.  
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CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, - DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'exploitation et la remise en état de la carrière devront être terminées sous un délai de 6 ans à 
compter de la date de notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1, - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par Le demandeur aux installations, à Leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait La déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. : 

ARTICLE 1.5.3. - CESSATION D'ACTIVITÉ. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de 

l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au 

    

de-l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent:notamment : 

| -4. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, -et, pour les installations autres. que 

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site” 
2. des interdictions ou limitations d'accès au site 
3. : la suppression des risques d'incendie et d'explosion 

A. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

   

   

tion dans. un--éta + el. qu’il ne puissé porter 

1en t qu'il permette un usage 
77-1 133 susvisé. 

  

En outre, l'exploitant doit placer le site dé l'inst i 

atteint €’ aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environ 
futur: du site déterminé selon Les dispositions des articles 34-2 et 34-3 dr rdécre 

     

  

_ CHAPITRE 1. 6- DELAIS ET VOIES DE: RECOURS... 

  

   En matière dé voies et détais de recours, le présent à arrêté peut faire f!objet d’un contentieux de 

  

   

     ÉGRES 14 rüé Lémerchier 80011 
   

    
   4° 

où lesdits actes leur.on 
z 

Par les demandeurs ou exploitants, dans L un dél 

nt.été notifiés :     
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à La publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant Les prescriptions primitives ne sont pas recevables 

à déférer Ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - ARRETES, CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates 
Textes | 

30/05/05 |Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets ainsi que Les arrêtés fixant les modalités d'application dudit décret 

28/01/93 [Arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées 

22/09/94 |Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 

premier traitement des matériaux de carrières. 
| 

23/01/97 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à La limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les‘installations classées pour La protection de l'environnement. 

31/03/80 lArrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation ‘sur les’ installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

  

  

  

          
CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET-REGLEMENTATIONS 

Les dispositions -de cet arrêté préfectoral sont prises :sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, Le code civil, Le code de l'urbanisme, le code 

du travail, Le code général des collectivités territoriales et la réglementation sur Les équipements sous 

pression. 

‘Les droits des tiers:sont-et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation’ ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS | 

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 

-et l'exploitation des installations pour : | | 

. limiter la consommation d’eau, et limiter Les émissions de polluants dañs l'environnement ; 

- (a gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des. 

quantités rejetées ; : | oo Le . 

- prévenir en toutes-circonstances, l'émission, La dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs. ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des ‘dangers où 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour-la conservation des sites et des monuments. 
la salubrité publique, l'agriculture, la protection. 
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ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’ exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE. 2.2.1. - RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes : de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. - PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation. dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu-en permanence, 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. | 

DE 

  

  

CHAPITRE 2.5.1. - DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant -est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées Les 

accidents ou ‘incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 1 porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. :. 

Un: rapport d'accident ou, sur demande .de l'inspection ‘ des installations classées, un rapport 

d'incident «est transmis par L'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise notamment les 

circonstances -et les causes deïl'äcidentoü:de l'ingident,;les effets sur les personnes et l'environnement, 
aire € et pour en pallier les les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou’un incident: siii 

effets à moyen ou long terme. : | 

    

  

° Ce rapport est transmis SOUS 15 5 jours: à tispection d des installations classées. 

    
    

    

  

   lesidonnées.  
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site durant 5 

années au minimum. ‘ 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

© CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

notamment par la mise en Œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et Le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de 

La réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. . 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire : 

à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles -elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 

de manière : : 

. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

: Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

L'exploitant devra prendre Les dispositions nécessaires pOur réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrétant les installations concernées. 

Les.consignes d'exploitation de l’ensemble des installätions comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. | 

Le ‘brûlage à l'air Ubre -est interdit à l'exclusion des essais. incendie. Les produits brûlés sont 

identifiés-en qualité et quantité. . L | 

ARTICLE 3.1.2. -POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

- Les dispositions appropriées sont. prises pour réduire la probabilité des -émissions accidentelles et 

pour que Les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santéet la sécurité publique. 

© CHAPITRE 3.1.3. - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soït pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. . 

CHAPITRE 3.1.4. - VOIES DE CIRCULATION 

. Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir Les envols de poussières et matières diverses : a  . . 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

” pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, : oo, 

——- les véhicules sortant de L'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue: sur 

_les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que Le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoïn, ‘ | E |  
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- Les surfaces où cela est possible sont engazonnées, . 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.1.5. - EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible Les envols de poussières. 

Le cas échéant, Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter Les dispositions du présent arrêté. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque 

fois que nécessaire. ou être stabilisés pour éviter Les émissions et les envols de poussières. En cas 

d'impossibilité de Les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments 

fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à 

éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doît être dépoussiéré. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

‘CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS.EN EAU 

  

    
Les prélèvements d’éau dans Le milieu qui ne.s’avèrént pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont lirnités aux quantités suivantes : 

  

  

      
     

    

Origine de la ‘ressource Consommation maximale Débit maximal horaire 
annuelle ue | 

Réseau-public 300m . 1 mm. 

_: ‘Etang communal 200 000 m° | | 33m 
  

MENT 

  

212 PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET-DES MILIE 

‘Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou‘bac de disconnexion ou tout aütre‘équipémient présentant 

des garanties..é ont installés afin d'isoler Les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
      

2 

s'réséaux d'adduction: d'eau-publique.     
   

    

  

  

  

NERALES 
} 56 1 dignbir 

D CHÉMU OO ea irns       
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ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous Les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. | 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

_les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .….) 

_ les secteurs collectés et Les réseaux associés 

Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

[es ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et Les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). . 

ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans Le temps aux actions physiques et chimiques des «effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure ‘par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 
. 

Les-différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

| CHAPITRE 4.3- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILI EU 

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : Les eaux | 

domestiques, Les:eaux pluviales et les eaux polluées lors d’un incendie. 

ARTICLE 4.3.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des 

-ouvrages de traitement. 
| et | 

‘La dilution des-effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doïît constituer un Moyen de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il-est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à (a bonne marche des installations de 

 traîtement.. 

Les rejets directs où indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers Les 

milieux de surface non visés par Le présent arrêté sont interdits. 
_- 

ARTICLE 4.3.3. - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations: de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont. 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
1 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, températuré, composition...) y | 

compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.  
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire La pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin Les fabrications 

concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter Les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 

et continue. 
. 

Un registre spécial est tenu sur lequet sont notés Les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des-eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. | 

ARTICLE 4.3.5. - VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traîtées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. « LIMITATION DE-LA PRODUCTION DE DECHETS 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions. nécessaires dans la concep 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. - SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 

non) dé façon'à-faciliter leur traitement ou Leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets ‘d'emballage visés par le décret n°94-609 sont. valorisées par réemplét; "recyclage ou 

toute aüi bit es-déchets. valorisables ou de l'énergie.    
      
    

    

  

  

        modifié 

      

évi 

  

, l'aménagement, et 

vembre 1979, - 
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Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 

: d'installations d’élimination). 

ARTICLE 5.1.3. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 
: 

. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 

des odeurs) pour Les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour La récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. - DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

… L'exploitant élimine ou fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir Les 

intérêts. IL s'assure que les installations visées à l’article L.511-1 du code de l'environnement utilisées 

pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. - DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 
: 

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 et de L'arrêté ministériel du 29 juillet 

2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. ‘ ot ee 

Les opérations de ‘transport de-déchets doivent respecter Les dispositions du décret n° 98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par route au négoce -et au courtage de-déchets. La liste mise à jour des : 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

. TITRE 6 - ‘PREVENTION DES NUISANCES -SONORES ET DES VIBRATIONS 

‘CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS. GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. - AMENAGEMENTS 

‘installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

L'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. . 

| Les prescriptions de Varrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à La limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre | du code de l’environnement, ainsi 

que Les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par Les installations classées sont applicables. | 

ARTICLE 6.1.2. - VEHICULES ET ENGINS 

. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de ‘chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gène. pour Le voisinage, sont conformes à  
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la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 

du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareits de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. - VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

L'émergence admissible pour la période de travail allant de 7h à 20h, sauf dimanches et jours fériés, 

est de 5 dB(A). : 

ARTICLE 6.2.2. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, 

pendant les’ heures de fonctionnement des installations, la valeur de 65 dB(À). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure à la valeur admissible fixée à l’article 6.2.1, dans Les zones à émergence réglementée. 

Un merton anti-bruit d'une hauteur de 3,5 mètres sera érigé. 

Une campagne de mesures de bruit sera réalisée dès la mise en service des nouvelles installations. 

  

    

CHAPITRE 7.1 = PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner Les installations et pour-en limiter Les conséquences. 

JL organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir .et maintenir cette 

prévention -des ‘risques; dans-.les. conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 

dégradées, depuis La construction jusqu'à la remise en état du ‘site: après l'exploitation." 

  

  

ILmet en place Le dispositif nécessaire pour en “obtenir lapplication et Le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger Les écarts éventuels. 

:CHAPIÎTRE 7.2 CARACTERISTIQUES DES RISQUES 

    
  

  

ibilités tre les substances et préparations, : “ainsi. que SIMS articuliers. pouvant 

uments. La 
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CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. - ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
£ 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation-adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner Le passage. Ces voies sont aménagées pour que Les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

… L'établissement est efficacement clôturé sur La totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. - BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et Lloéaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
| | 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenuies conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes -européennes et françaises -qui Lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée ‘suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 
| 

Le matériel électrique est entretenu en bon état-et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. | | 

Les conducteurs sont mis-en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de L'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par. un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans :son - 

rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.3.1. - Zones à atmosphère explosible 

| Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

| installations électriques des établissements réglementés au titre dela législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 

risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

‘connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. | | 

Le matériel électrique mis -en service à partir du fer janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. | : 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits - inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges. électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 
- 
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ARTCILE 7.3.4. - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 

la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. | 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont: conformes à la norme française C 17-100 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de La C.E. où présentant des garanties. de sécurité 

équivalentes. | 
. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous Les cinq ans. Une vérification est 

réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 

ministériel susvisé. | | 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 

déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre 

d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels 

subis. 
s 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS | 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur 

proximité avec des installations dangereuses et La conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. 

(phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et 

inctrrctionc.d'avnlaitatic écrite trôlée 

      

ARTICLE 7.4.2. - VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les ‘installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où -entreposés des 

substances :et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de :secours.-et. d'intervention font 

l'objet. de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de S'assurer du bon fonctionnèment de 

conduite et des dispositifs de sécurité. nee ee ee . | sf Pi 
   

    

L'exploitation dôit se”faire sous la ‘surveillañcé;"directe où “indirecte; d'une personne :nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. : «x. x, ee ner à : 

    

    

   

“ARTICLE 7.4.3: - INTERDIÉTION DE‘FEUX: La 

   

   

     

  

   rdé”dangers"présentant-des-risques-d'ince die:0 

mis d'intervention spécifique. 

      
  ARTICLE 7.4.4. - FORMATION DU PERSONNEL | | 

      
  

À LE sat ei 
el intérimaire; reçoivent“üne formation”su q 

cas d'incident ou accident et, sur La misé en œuvre des moyens d'intervention.   

es mesures sont prises pour vérifier Le niveau de connaissance et assurer son mai tien. 
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Cette formation comporte notamment : | 

- toutes les informations utiles sur Les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 

de fabrication mises en œuvre, 

- Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par Le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur 

unité, 
. 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur Le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer Les 

capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.5. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans Les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique .sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 

installations ou unités en exploitation et Les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. | 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

CHAPITRE 7.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

‘Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d'exploitation. 

| ARTICLE 7.5.2. - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, Les récipients fixes de stockage .de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 L portent de manière ‘très lisible La dénomination ‘exacte de leur contenu, le 

numéro -et Le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et . 

préparations chimiques dangereuses. ——. . 

: ARTICLE 7.5.3 RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une capacité de rétention dont le volume‘est-au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : . 

_-100 % de La capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

h Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

. Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égaleà: : oo oo . 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, | CS | 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, . | 

- dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale Lorsque celle-là est inférieure à 

800 L  



  

  

16/20 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. IL en est de même pour son 

éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

poliution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. - RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à La rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. : 

ARTICLE 7.5.5. - REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

| Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous Le niveau du sol que dans des réservoirs installés en 

fosse maçonnée ou assimilés, et pour Les liquides inflammables dans Le respect des dispositions du présent 

arrêté. L'exploitant veille à ce que Les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

_ À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. - ‘STOCKAGE SUR LES ‘LIEUX D'EMPLOI 

  

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés come des substances : 

ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans Les ateliers au minimum 

technique-permettant'leur fonctionnement normal. | | | ‘ 

ARTICLE 7.5.7. - TRANSPORTS - .CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS . 

-Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

réteñtions--dimensionnées :selon..Les - règles de Vart. ‘Dés "Zones ‘adéquates: sontfai “pour Le 

stationnement en sécurité dés véhicules de transport de matière ‘dangereuses; enâtt hargement 

ou de déchargement. 

   

     

  

Le ‘transport des produits à l'intérieur ‘de l'établissemént est''efféctué avec les précautions 

: nécessaires pour éviter.le.renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
  

  

   
   

         

  

Le:stockage ret:la manipulation:de.produits dangereux ou polluants, solides ou liquides 
| | k PRE t NÉE EET Ha Get rébee ies 

sont:effectués sur des aires ‘étanches et aménagées pour la récupération des fuit 

ARTICLE 7.5.8. - ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DAN 
= 

  

Liélimination. des ;subst 
rement la filière déche 
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CHAPITRE 7.6. - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. - DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. IL doit fixer Les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3'RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum Les moyens définis ci-après : . 

- des -extincteurs en nombre -et -en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 

de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- un bassin d'eau d'un volume minimum de 120 m°. 

ARTICLE 7.6.4. - CONSIGNES DE SECURITE | 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du’ 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ‘et/ou dans les 

procédures.et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : | : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

‘qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises -en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre ‘pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, {a sécurité publique ou Le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
: se ‘ 

| - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

“substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets «et eaux souillées ên cas 

d'épandage accidentel, : | : ° 

-- “(es moyens d'extinction à utiliser eñ Cas d'incendie, . Lo : 

- la procédure d'alerte avec Les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, _ 7. | 

| - la procédure permettant, en Cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers Le milieu récepteur. | 

ARTICLE 7.6.5. - CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

-Des.consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des. moyens d'intervention, d'évacuation . 

: du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes.  
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L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à La lutte contre les risques 

identifiés sur Le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste 

de travail à tout moment en cas d'appel. 

TITRE 8 

CHAPITRE 8 - REMISE EN ETAT DE LA CARRIERE 

ARTICLE 8.1. - GENERALITES 

La remise en état des lieux, tant au cours de l'exploitation qu'à l'issue de celle-ci, devra être 

effectuée conformément aux engagement pris par le pétitionnaire tels qu'ils figurent au dossier de la 

demande et conformément aux dispositions de l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié. 

ARTICLE 8.2.- MODAËLÎTES 

La remise en état de la carrière conduira à rendre Les terrains à leur vocation agricole d'origine. 

CHAPITRE 9 - EXECUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

: ARTICLE 9.1. 

e schéma d'exploitation et de la La remise en-état 

Status ois avant l'échéance de La durée 
est strictement coordonnée à l'exploitation selon l 

a ! Î ice.e ät.es avée 

autorisée pour la-carrière m nnée à l’article 1.4.1 du ‘présent arrêté. 

     

                             

ARTICLE 9.2. 

respond un 
ériode. Le 

e période cor La durée de l'autorisation est divisée en 2 périodes triennales. . 
decett 

        
     
    

  

    

        

    

  

1 période triennal 6400 £'{cent seize mille quatre cents-euros)      CAO ts 

  

Lay; 
  

cent séize mille quatre ce 
    2° période triennale 

      

    

  

L'exploitant adresse au Préfet le document original ‘établissant la ‘constitution 

financières. : - 

  

         ARTICLE 9.4. 

ans 
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ARTICLE 9.5, - FIN D'EXPLOITATION 

L'exploitant adresse, au moins six mois avant la date d'expiration de l'autorisation, une notification 

de fin d'exploitation et un dossier comprenant : 

- Le plan à jour de l'installation (accompagné de photos), 

- Le plan de remise en état définitif, 

.- un mémoire sur l'état du site. 

ARTICLE 9.6. - MODALITES D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES à 

Tous Les cinq ans, Le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de 

l'indice TPO1. Lorsqu'il y a une augmentation supérieure de 15 % de l'indice TPO1{ sur une période inférieure 

à cinq ans, le montant des garanties financières doit être actualisé dans Les six mois suivant l'intervention 

de cette augmentation. 

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploïtant. 

. ARTICLE 9.7. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des 

garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. 

ARTICLE 9.8. 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des 

modalités prévues à l'article L.514-1 du code de l'environnement. | | 

ARTICLE 9.9. 

Le Préfet fait appel aux garanties financières : 

| > soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en 

état après intervention de.la mesure de consignation prévue à l'article L.514-1 du code de 

l'environnement ; L | |  ! 

| ÿ _soit-en:cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise -en-état conforme au 

présent arrêté. ce _—- . 

ARTICLE 9.10. - REMISE EN ETAT NON CONFORME À L'ARRETE D'AUTORISATION 

‘ Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état ‘constitue après mise en 

demeure un délit conformément aux dispositions de l'article L.514-11 du code de l'environnement. 

ARTICLE ‘10. | | 

| Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 7647 du 28 novembre 1989 sont abrogées. 

ARTICLE 11 = SANCTIONS | | | | | 

| _ Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction 

aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines prévues par le décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement. : 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue après mise en 

demeure, un délit conformément aux dispositions de Particle L.514-11 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 12 - PUBLICITE : 

Un avis sera publié dans deux journaux locaux ou régionaux par Les soins du Préfet aux frais de la 

société GSM. 

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de 

la mairie de TERGNIER et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie 

pendant une durée minimum d'un mois par Les soins des maires de TERGNIER, d’'AMIGNY-ROUY, 

d'ANDELAIN, de BEAUTOR, de CONDREN, de DEUILLET, de LA FERE, de SERVAIS et de TRAVECY. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur Le site de l'exploitation à la 

diligence de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à M. Le Directeur régional de l'environnement de Picardie, 

M. Le Directeur départemental de l'équipement, M. Le Directeur départemental de l'agriculture et de la 

forêt, M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, M. le Chef du service 

départemental de l'architecture et du patrimoine, M. le Directeur régional des affaires culturelles de 

Picardie, M. Le Directeur régional de France-Télécom, M. le Directeur d'EDF-GDF à SAINT-QUENTIN, M. le 

Délégué régional de l'agence de l'eau Seine-Normandie à COMPIEGNE et à M. le Président du Conseil 

Général de l'Aisne. 

. ARTICLE 13 -‘EXECUTION : 

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture, M. Le Directeur régional de l'industrie, de la recherche 

et de l'environnement de Picardie à AMIENS, M. le Chef de groupe de subdivisions de La DRIRE à SOISSONS, 

MM. Les Maires de TERGNIER, d'AMIGNY-ROUY, d’ANDELAIN, de BEAUTOR, de CONDREN, de DEUILLET, de LA 

FERE, de SERVAIS et de TRAVECY sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera ‘également adressée à M. Dominique GUILLOT, Directeur de secteur de La SAS 

GSM. - 

Le Préfet de l'Aisne 

       


